
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE1844

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Martinique : enseignement
Question écrite n° 1844

Texte de la question

M Guy Lordinot demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des sports
de bien vouloir lui preciser les conditions dans lesquelles le plan « Informatique pour tous » a ete applique a la
Martinique, et de lui en communiquer les resultats connus a ce jour.

Texte de la réponse

Reponse. - En 1985, dans le cadre du plan « informatique pour tous », les etablissements scolaires du
departement de la Martinique ont ete equipes, comme les autres departements metropolitains, de la facon
suivante : pour les lycees : en nanoreseaux a huit postes - pour les colleges et les ecoles comportant un nombre
important de classes, en nanoreseaux a six postes ; les autres ecoles en micro-ordinateurs independants. Ont
ete livres au departement de la Martinique successivement : seize nanoreseaux a huit postes pour les lycees ;
quatre-vingt-quatre nanoreseaux a six postes pour les colleges et les ecoles designees ci-dessus ; 146 micro-
ordinateurs independants pour les 146 ecoles comportant un petit nombre de classes. Ces materiels
informatiques ont ete livres au cours de l'annee 1986.
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